
SYNDICAT COOPERATIF PREDINA I : 

PROCES VER fü1L DE L'ASSEMBLEE GEN11.,.1LE DU 5 JUIN 1984 • 

. '. , 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatre, et Ze cin~ fui~ à 20 9 : 30 

se sont réunis en assemblée généra,Ze les co-pr-1J pri.étair>es de Za f?rédin ri I 

sur convocations individuelles distribu6es par les membres du Conseil 

Syndical à l'effet de dél~bércr sur l' ordre du . j0ü~ suivant : 

Attribution d'une superficie constructible à chaque typ e de v ~vill o n 

suite à l'étude du COS. 

ElectiJn du Bureau 

·:',Président Monsieur CHRISTOL 

Secrétaire : 

Assesseurs 

Madame MACHABERT 

M. OLIVE 

M. LEIVA 

M. MASCI?E. 

Le Bureau est ~lu à l'unanimité. 

Le 'bureau ainsi formé constate : 

Les présents f0rment un total de 

- les bons pour pouvoir 

Soit un total de ••••oo••••oo••••••o••• 

Les absents : 38 854, . 

3 3 111 · 

28 035 

61 146 

l'assemblée générale ,es t donc légalement convoqu Je . 

. .\ 

0 •• / ••• 

. . ·~: 



• 0 • / ••• ' ·· ······ .. - -· ... . .. . --·· 

Monsieur CHRISTOL rappelle que la pr6sente assemblée fait suita à 
~ · . 

celle du 24 Avril 1984, qui. n'a . .:prts .. :ré_u_n.i __ le __ qU:_ÇJ_pu~~ - _c!:_e_ re,prés9_nt.?-tion néccs · 
saire p~ ur statuer. 

Ci?nforme~ent . à notre réglement de co-propriété cet te seconde assemblâe 

p~end~a le~ d~cisions à la majorit C d~s · : voix d~~ c o ~propr i 6tai~ e s pr6sents 

ou rep~ésesn~é~ - (~f réglemeht p. ?5 · ~t ?6); .. 

Lo Pr 1sident de l'AssemblJe déclare la séance ouvert a et aborda sans 

· ··pl us·- tarder la qil.8stio.:n ~ .L~sèrite . à ... l '.ordr ~ .. 4.z;. jo_J1.r. ! .. '- -· ~ - - · . __ ___ . __ 

I) RllPPEL SUR LE FONDEMENT DE L 1 ETUDE DU COS . 
' ·- ··-. -· -··· -· ; .. 

. - -·--·- ····- -··-- --·-- ·- -

L'étude du nou ve au . cos a Jt6 dJcidéa par l' As s emb l ée Général 3 

du 1? M:1I 1983. ( 1 J Il apparait né cessaire de préciser que·· ·"b ·a·-- e-~ -pr 1Jp!'iété 

a été invitée par la Direction D'épàrtemantale de l 'Equip ~'!_l~ n-p_ .:4 . réaliser cat 

étude afin de l 6ga liser les nombrsus e s constructions existantes. ,. : .- . 

Le résultat de c att e étude . fait ress~rtir que nous pouv ons disp1s er 

d'une superficie constructible ~isi iuelle de 15 592, 35 m2. Dans un s .Juci 

d'équibé, il est propo sé de répart~r cette superficie sur millièmes moye ns 

przr pavill 0ns. 

(1) PV de l' Assemblée du 1? MAI 83. 

II) DECISION î? l?ISE PAR L 1 1l SSEN BLEE : 

Lo Président de l'Assamblâc appe lia à voter la r é saluti ?n sui v ant~ 

Aceept~tion du principe p~oposd par l e Conseii Syndical po ur l e 

r 6partition de la superficie constructibl e aux milli•m~s moyens par pavillon 

et cr ée. tian d 'une commiss ·ion chc::rg âe d ' .1.tablir un r églament qui sera soumis 

d l'approbation d'une assembl J3 de s c o -propri~t airas. Il est prJcis 4 

_qu'aucune surface constructibZ e ne s er a a ttribué~ a v ~nt acceptat ion d 'u n 

réglemcnt qui s era dépos 6 chez Notair e ~ 

... / ... 



I ... ,. .... 

R6sultat du c~lcul de la r6pnrtition aux milli~me s moy~ns pa~ 

prr.vil lo .n : 

TJPE 1 HLM \ 25 M2 
. \ 

TYPE 5 HLM 30 Ma 

' TYPE 6 HLM . 35 M2 

TYPE 4 Crédit foncier 50 M2 

TYPE 5 Cré'iit foncier 35 M2 

TYPE 6 Crédit foncier 40 N2 

Cas particulier : 

Lots no 6,?,6.3,84,90 . ..45 ._ .. M2 .. _ 

KQIT : 
.. 

CONTRE ABSTENTIONS 
; 

[_ . .. --P_n_E_s_E_NT s ~ 
1 

1 
---r 

t 
r 

BON POUi? POUV0~~-1---~R~~:NTS . _ __ :_/_n_o_N ['0~-R -~-o-uv_oIJ?_s_: : 
1 " 

: 

. i 

OLIVE 2?? 
.\. 

.. ' PUN';r.eL ., 309 . 

· \!3dUCHARD . 3 88 

?ASQUINI 2?? 

BOURDEfiH È60 

1 : ·V11UTIER .. 260 

1 
GEJ?VOIS 2?? 

LORENZI 358 

D'UQUENNOI 309 

1 , 
1036 

.260 

PRESENTS ou flT!:?RE8ENTES 

ABS'EENTIONS .. 

EXPRIMES 

CONTRE 

P'JUR 

PR'JP0SITIO N APPR0UVEE A 

. 1 

1 

1 

SOULA DE 

1 
MANGANI 

BLAUD.Y 

SCA 
( !vJ a,r rzug er) 

61 146 

2 928 

58 218 

4 011 . 6 ,8 9 '.7, 

: 54 20? 93,11 % 

9 5 l 11 % DES VOIX. 

1 
1 

304 i 
1 

1 

~o~ 
1 

304 
1 

458 1 

j 

1 

1 

9 4 () 

6'18 

·· I 

.! 
1 

T J TALj 2 928 . . 1 

t 
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Composition de la commission d'urbanisme : 

Monsieur THIVET 
Monsieur MASCRE 
Monsieur P0IGNARD 
Monsieur ENERY 
Monsieur CASANO 
Mme BLAUDY 
M. et Mme COUDREAU 
Nonsieur LORENTE 
Mme CLOEZ 
Monsieur GALINDO 
Monsieur CHRISTOL 

III) DISCUSSION - COMMENT,4IRES . 

·,\·· 

· 5 et 
.. 4 HLM 

5 HLM 
5 ·cF .. 

·( 4 .HLM . . 
4 HL/1 

.. ·5 .HLM 
.4 CF -
4 HLN 
5 HLN 
~ !fLM 
..... ·~~ ·-- . 

Au cqu,'Ps_·, de cette Assemblae, s'est ouverte une discussion nnim;Jc 
d6mnntr~nt que chacun a ~onscience des probldmes qui ddcouleront de la crJation 
d'un nouvea~ droit à .batir pour ta Pr4dina :I • 

. ·- ~:~..:: .. :! ..•... \. . • - ···~ .... \.. . ' 

Le Président de · i ïXssemblée précise · .. que--- iufauc.0up : de co-proprié - . ._. 
taires ont d6jd utilis6 la superficie qui leur serait attribude et que pour 
d'autres, celle ci est ~4jd bien entamae. 

Les membres de l'Assembl~e s'inqui•tent et·~ ~o~tent de l'effica
cité de s moyen~ . l~gaux dont peut disposer la co-pr opridt .: :~ ur lutter contr e 
des constructidris sauvages. 

Monsiaur MARAfJGER représentant du SCA "co-proprié.taire" a. ~.té 
invité d prendre la parole par Monsieur ·: FLEURY. Monsieur MARAUOER, chef àu 
sarvice de l 'urbrrnisme de la coml"lune nous 'a .frzit un exposé clœir et complet 
sur le droit d bâtir. 

Il nous a conseil lé d'établir un réglement rigour~ux. Nous .. 
p?uvons tous remercier Monsieur M,1RAUGER pour son amabilité. Par: ailZe.urs, 
Monsieur CHRISTOL qui a toujours proné la conciliation reconnait i'in'suffi-
sance de cette attitude suite d une affaire que nous connaissons tous. 

' ' 

IZ invite donc le nouveau Présid-:Jnt du Co.nseil! à. f-tÎire preuve 

ie ' fermetd et d'utilisdr les moyens mis d notre dispasition par Za l oi. 

NOTA : ·La · transformation de s cal liers en garages est 

indissociable da l'6tude du n0uveau droit~ batir pour ia Pr4dina I. Cette 

question sera 4tudide par la commission . d'urbanisme, et présentée en AssemblJc. 

Los servicas de _l'urbanisme no_us ont. précisé quo l ' o uv~~ture des 

garages dans des voies classées pidtonni~res sur le plan d'~mdnagement ~a a'ne 

d4tenu en Mairie, ne serait nuto~isd qu'apras enqulte publique. 
... 

n--•· - • •••• o •' . .. / ... 



TOUTES VOS SUGGESTIONS POUR L 1 ELAB017ATION DU REGLENENT SONT A 

ADRESSER AUX ME/.!DRES DE LA COMMISSION D 1 UI'.DANISME. 

LISTE DES ABSENTS / 

/l venue èas car ria l in es : SCIP I ON, PAOLUCCI, GOMES, CHIJ.M !JOUR.DON, 

BELTI?Jl, lJ.NDRES, MELLADO, DEMETZ, USEI?O, MIDOUX, CUMAKIS, VEUTH11Y, PRIET:J, 

~OUSSEL, LAGORCE. 

Rue des p3touse : SLOMP, CJJ.COCCIOLA, FADRE, COlJI?.T!J. DE, Ri1IMONDI, DUN1'l8 

AUBERT, /J.PPARUIT, ORTU , LOPEZ, BENEZER, GABRIELLE, TR1USSARD, ZARROUK, ESCODA, 

POUCHY, RUGGIU, DEFARGES, PILLOT, CASSAR; COLLANGE, DI NICOiAS, BENIVADY, 

WINTERBERGER, ALARCON, QUIJADA, ORTEGA, CO~QUILLET, GRAZIANO, DUCCI, BOURRAflIEl? 

ARSAC J p ill?A CHE, PU NT EL, GINENO, CA UDRE LIER J ~{(JJJTOv!ICZ , CHAPELLE J CAPP IELO, on TU 

N::inle des Piouton s : 'l.'J!ERY, AZEMA, R,1INA , LE BOUCHER, MALFETTE, PE3Rf!JT, 

FRANCO, BECCARI, RIOTTE, ROUVIER, FERRARI, GARCIN, DOMENGE, VIRET, PEZE , DURAND 

V JlUTIER , DRTU, SAUSSA C, KERDOUB, ZANATT,1, L11TT.4NZIO, FAJOLLES. 

Rue des Pivettes : FREULnN, BOISARD, CERVANTES, MATTEL, KREBS , 

FERnAND, MARTIANTE, CAUNES, GATTJ, OLIVA , PONGIS , DOUCHFNAK, NIETTO, LEGUEVAL; 

ESCARRABAJAL, LANTELME, VIDAL, CHRETIEN. 

Ch emin d3s snlles : CACCI, SATTA, DA RBEZANGE , SENAVE, QUARANTJ, 

HERNANDEZ, AGOSTI, HAXAIRE, TERSY, SANGUINETTI, ~uricarne, Gfl/J.FFEO, DOUCET. 

DIJJ.CONO, FEi?NANDEZ, noMANO, lJ.RUN, '!1ISSJ:7,'711ND, D:J S SANTOS. 

ADDITIF au C.R. ASSEMBLEE GENSRALE DU 5 JUIY 1981. 

Sur prJpositi~n de 7,a cJmmission ri'urb anisme : Nous informJns 

L'ansembZa des c0-propridt~ires cJnfarm6ment à La rlJcision de l' A . G. extr ~ J~

dinaire du 5 Juin 84, qu'à partir de c~ jour (date da r6caption de ce com~t ~ 

rendu)et jusqu'à nouvel 0rdre, il est strictement interdit de commencer t out e 

cJnstruction. Cette 0p6ration serait ilLJgale et rdpr6hensiblc. 

Nous r~ppelons que la Gendarmerie et tes services •le l'urbanismG sont 

habilités à verbaliser dans Le cas de construction snns permis :le construire. 



SYNDICAT COOPERA.TIF PREDINA I --------·------ IMPORTAN;-] 

Derni~rement, vous avea reçu le compte rendu de Z'Assembl~e Gin4rale 

du 5 Juin 1984. Sur propo&i~ion de La Commission d'urbanisme, nous vous 

avons mis en garde en ce qui e0i:cerne les constructions ou modifications 

d'architecture de toutqs sortes . 

Certaine .~ p9Zosori;rn8, pc:1t r;~1'8 pm• ign()ranc e , n'ont pas tenu compta 

de ce pr~micr avc~t~ssc~ent. Lca a~dnsgcments r~alis6s sont peu importants 

mai3 il a b'~en ét;J ;n•1cis:5 ce-;_~-~:!-_1~:._i_c.:.:7~5:_-~.!._abst_en__ir c?e fai:r_e quelque 

modification que cc so~~ c~ant ~JuveZ ordre. 

tration, uniqu3ma~t pour mattrn en garde z~c cJntravenants. 

Mais ne co~fondez pas in~ulgance et fa~blessc ! •.••••. 

A T T E il ~ I 0 N ___ ..... _ .. _ -----------

Les ecinoa ~ont Dar~icu li~~oment Zourdac ! ..... __ _ç_; _ ________ ..i::. ___________ ,. _________ -·---

Dans un PJ.~0.E.i.?:}~_t;_<;mr;_::__.) le pr· ·Jcés v21."'bal. am<Jnc immédiatoment 7,e po.i..:men 

d'une amende f!:s2al~. 

E'n .suit~~ 7. es T1°-:_bunà.1tx ,:1eu~ ::'n t co nâarrne~· jusqu'à 7,a âém'J Z itiri n . 

PLus j1~équemrr.ant , -~Zs crrndar:1~,:;nt ù. de trè_[:_ f'Jrtcs amenq~ même ai la 

modification peu~ paraitrG m~na~ve (un cas de c~ genre a exist~ dans n J tr~ 

co-propriit~ p0ur peu de chJscs, une personne a dt6 c1ndamn6e d payer la 

s.)mme de 6 000 F. J 
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